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ANNEXE  

Décision du comité mixte UE-OACI 

du ……… 

portant adoption d’une annexe IV relative au renforcement des capacités, à l’assistance 

technique et à l’appui à la mise en œuvre du protocole de coopération entre l’Union 

européenne et l’Organisation de l’aviation civile internationale fournissant un cadre de 

coopération renforcée 

 

LE COMITÉ MIXTE UE-OACI, 

vu le protocole de coopération entre l’Union européenne et l’Organisation de l’aviation civile 

internationale fournissant un cadre de coopération renforcée (ci-après le «protocole de 

coopération»), qui est entré en vigueur le 29 mars 2012, et notamment son point 7.3, c), 

considérant qu’il convient d’ajouter au protocole de coopération une annexe relative au 

renforcement des capacités, à l’assistance technique et à l’appui à la mise en œuvre dans les 

domaines relevant dudit protocole de coopération, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’annexe de la présente décision est adoptée et fait partie intégrante du protocole de 

coopération. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

 

 

Pour le comité mixte UE-OACI Les présidents 

 

Pour l’Union européenne                                Pour l’Organisation de l’aviation civile 

internationale 
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